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delais de prescrition amendes
stationnements

Par pier, le 16/03/2009 à 14:20

au bout de combien d annes 1 ou plusieurs amendes pour stationnement
sont elles encore exgisibles par le tresor public

Par pier, le 16/03/2009 à 14:24

existe t il 1 modification ou 1 report automatique au niveau prescription

Par boubou01, le 16/03/2009 à 20:24

la prescription est de 1 an, mais le Trésor Public RELANCE LA PRESCRIPTION A CHAQUE
POURSUITE ou chaque fois qu'il vous envoie un courrier concernant vos amendes (lettre de
rappel, commandement) attention ils peuvent facilement connaitre votre employeur et votre
compte bancaire et vous faire une opposition administrative.
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